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Mobilisation réussie
pour l’Hôpital René Muret-Bigottini

« L’action citoyenne vaut le coup ! »

La prise en charge médicale des personnes âgées est une priorité.

Problème physique ou trouble cognitif, la santé de nos aînés demande une offre de soin de qualité et toujours
plus adaptés à leurs pathologies. Cela implique des personnels en nombre suffisant, des technologies de
pointe et des structures modernes.

Au Vieux-Pays de Tremblay, une maison spécialisée de 104 lits dédiée aux malades d’Alzheimer vient tout juste
d’ouvrir ses portes.

La prochaine modernisation de l’hôpital Robert Ballanger prévoit, avec la création d’un nouveau bâtiment
Femmes-Enfants, la mise en place d’un nouveau service long-séjour de 100 lits.

Avec cette volonté d’offrir aux personnes âgées des conditions toujours meilleures de prise en charge, en
2000, les familles, les médecins, les personnels soignants, les syndicats et les élus avaient obtenu la création
des structures médicalisées à Bigottini.

Mais, depuis un an, avec les franchises médicales, les déremboursements des médicaments, l’augmentation
du tarif des mutuels, les personnes âgées sont les premières victimes des attaques du gouvernement contre
notre système de santé.

Cette politique de santé qui veut faire des économies sur les besoins des patients se concrétise par des lits
inoccupés et de manque d’effectifs qui ont obligé les personnels soignants et les médecins de l’hôpital René
Muret-Bigottini à se mobiliser.

Parce que l’Etat devait prendre ses responsabilités, j’ai écrit à la Madame Bachelot, Ministre de la santé, pour
qu’elle dégage les moyens nécessaires au bon fonctionnement de l’hôpital.

Après plus de deux semaines de mobilisation, ont ainsi été obtenus 11 nouveaux postes d’infirmières, 13
d’aides soignantes, 10 d’agents de services et 5 d’agents d’entretien.

Jamais l’engagement pour les personnes âgées n’a été aussi urgent. Il est dommage que les personnels
doivent en venir à la grève pour que le gouvernement donne des moyens aux hôpitaux.

François ASENSI
Député de Sevran, Tremblay et Villepinte
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« Madame la Ministre,

Je me permets d’attirer votre attention sur la situation particulièrement préoccupante de l’Hôpital
René Muret-Bigottini, à Sevran.

La qualité des soins prodigués dans cet établissement dédié aux personnes âgées est largement
reconnue. L’engagement et le professionnalisme des médecins et des personnels soignants
permettent en effet une prise en charge optimale des patients.

Mais aujourd’hui cette excellence est mise à mal par un manque évident de personnels.
Ce sont plus de 30 aides soignantes sur 330 qui manquent à ce jour. Dans ces conditions,
un fonctionnement normal de l’établissement est rendu plus que difficile.

Ajouté à la baisse annoncée de 50% des mensualités accordées par l’Assistance Publique, l’hôpital
se trouve aujourd’hui confronté à une alternative intenable : baisser la qualité des soins ou baisser
le nombre d’admissions [..].

A l’heure où la prise en charge médicale des personnes âgées est faite, avec raison, cause
nationale par le chef de l’Etat, il serait incompréhensible et injuste pour les patients comme pour la
population que l’hôpital soit contraint de fermer des lits alors que les demandes n’ont jamais été
aussi fortes.

J’attends donc du gouvernement qu’il débloque au plus vite les moyens nécessaires pour que
l’hôpital René Muret-Bigottini puisse recruter le personnel nécessaire.

La santé des personnes âgées est une priorité. Les personnels soignants de l’hôpital attendent de
l’Etat qu’il en fasse la démonstration. »

François ASENSI
Député de Sevran, Tremblay et Villepinte

François Asensi interpelle
la ministre de la Santé
Dès le premier jour de la mobilisation à l’hôpital René Muret-Bigottini,
François Asensi a interpellé la Ministre de la Santé. Il a demandé au gouvernement
d’engager au plus vite les moyens nécessaires pour que les agents hospitaliers,
les personnels soignants et les médecins puissent prendre en charge les personnes
malades dans des conditions optimales.
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